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Rappel Valeur Valeur amortie Valeur

au 31/12/2024 brute et provision nette

721,98 MATERIEL INFORMATIQUE 3 344,34 3 079,36 264,98

CREANCES 0,00 - 0,00

86 817,48 COMPTE EPARGNE ET DAT 131 265,11 - 131 265,11

12 212,34 DISPONIBILITES 16 715,87 - 16 715,87

12 212,34 BNP 16 715,87 - 16 715,87

Caisse - - -

1 826,60 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 8 778,56 - 8 778,56

101 578,40 TOTAL GENERAL DE L'ACTIF 160 103,88 3 079,36 157 024,52

BILAN AU 31 DECEMBRE 2025

ACTIF



ASSOCIATION DES AMIS DU MUSEE CERNUSCHI  - 2 -

Rappel Au 31/12/2025

au 31/12/2024

32 000,00 FONDS DE RESERVE 32 000,00

6 402,56 REPORT A NOUVEAU 9 635,15

3 232,59 RESULTAT DE L'EXERCICE 14 185,71

41 635,15 TOTAL DES FONDS PROPRES 55 820,86

58 702,00 FONDS DEDIES A L'ACQUISITION D'ŒUVRES D'ART 99 202,00

730,81 DETTES DE FONCTIONNEMENT 589,01

510,44 DETTES FISCALES ET SOCIALES 1 412,65

1 241,25 TOTAL DES DETTES 2 001,66

101 578,40 TOTAL GENERAL DU PASSIF 157 024,52

BILAN AU 31 DECEMBRE 2025

PASSIF
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RAPPEL

2024 Opérations

sur Charges de Total

fonds dédiés fonctionnement des charges

20 000,00 ACHAT D'ŒUVRES D'ART 100 000,00 - 100 000,00

20 000,00 Achat et rénovation œuvres 0,00

Convention de Mécénat Musée Cernuschi 100 000,00 100 000,00

20 214,94 CHARGES DE FONCTIONNEMENT 14 575,00 2 115,32 16 690,32

2 044,90 Fournitures, reprographie, communication, brochure 2 216,15 184,30 2 400,45

1 257,00 Frais de gestion  - 888,00 888,00

3 394,18 Service de gardiennage et charge de soirée 593,52 593,52

2 699,12 Assurances 2 235,80 - 2 235,80

8 924,92 Salaires et charges sociales 8 592,73 8 592,73

1 424,29 Affranchissements et télécommunications 1 530,32 - 1 530,32

470,53 Frais de Banque 449,50 449,50

5 529,96 CHARGES D'ACTIVITE 0,00 55 009,99 55 009,99

5 529,96 Conférences, sorties 4 582,99 4 582,99

Voyage Mongolie 50 427,00 50 427,00

9 900,00 LOCATION SALLE ESPACE MUSEE 11 000,00 - 11 000,00

457,00 DOTATION AUX AMORTISSEMENTS - 457,00 457,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES

9 400,00 PROVISION FONDS DEDIES A L'ACHAT D'ŒUVRES D'ART 40 500,00 - 40 500,00

65 501,90 TOTAL GENERAL DES CHARGES 166 075,00 57 582,31 223 657,31

COMPTE DE RESULTAT

CHARGES

ANNEE 2025
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RAPPEL

2024 Opérations Produits Total

sur de des

fonds dédiés fonctionnement produits

3 847,54 COTISATIONS - 12 896,37 12 896,37

3 847,54 Adhérents de l'association - 12 896,37 12 896,37

48 610,00 DONS 155 075,00 3 250,00 158 325,00

32 000,00 Dons et mécénat d'entreprises et particulier 140 000,00 140 000,00

16 610,00 Dons particuliers 15 075,00 3 250,00 18 325,00

4 121,98 PRODUITS ANNEXES - 52 838,80 52 838,80

4 121,98 Remboursement conférences et divers - 2 256,33 2 256,33

Participation voyage en Mongolie 50 582,47 50 582,47

9 900,00 SUBVENTIONS EN NATURE RECUES VILLE DE PARIS 11 000,00 - 11 000,00

2 254,97 PRODUITS FINANCIERS - 2 782,85 2 782,85

REPRISE FONDS DEDIES

68 734,49 TOTAL GENERAL DES PRODUITS 166 075,00 71 768,02 237 843,02

65 501,90 TOTAL GENERAL DES CHARGES 166 075,00 57 582,31 223 657,31

3 232,59 RESULTAT DE L'EXERCICE 14 185,71 14 185,71

PRODUITS

ANNEE 2025

COMPTE DE RESULTAT
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Les comptes au 31 décembre 2025 sont établis selon les normes applicables en France

Les dons reçus pour l'acquisition d'œuvre d'art ont été utilisés à l'acquisition d'œuvre d'art 

et convention de mécenat pour un montant de 100 000 €.

Au 31 décembre 2025, les fonds dotés au cours des années précédentes soit 58 702  €

et dédiés à l'acquisition d'œuvres d'art et convention de mécenat s'établissent à 99 202 € 

après dotation en 2025 d'un fonds de 40 500 €.

ANNEXE AU ETATS FINANCIERS

DE L'ANNEE 2025
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 

EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025 
 

 
 

 Aux associés, 
 
 Opinion 
 
 En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association des Amis du Musée Cernuschi relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
 Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 Fondement de l’opinion 
 
 Référentiel d’audit 
 
 Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
 Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie ‘’Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels’’ du 
présent rapport. 
 
 Indépendance 
 
 Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2025. 
 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par 
le code de déontologie de la profession de commissaires aux comptes. 
 
 
 Justification des appréciations 
 
 En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des informations 
significatives retenues et sur la présentation générale des comptes. 
 
 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux associés 
 
 Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
 Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés 
aux associés sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
 Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents adressés aux associés sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
 Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
 Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
 Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 
 
 Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 
 
 Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
 Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 
association. 
 
 Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de 
cet audit. En outre : 
 

Ø il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, 
les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

Ø il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
Ø il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 
des informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ø il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
évènements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 
de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
Ø il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

 
 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 10 juin 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
                   César  MODOUX 
             Commissaire aux Comptes 
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